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TRAITEMENTS ET SOLDES ANNUELS BRUTS (EN EUROS)
soumis à retenue pour pension à compter du 1er novembre 2005

Groupes

Chevrons

I II III

A 47 265,68 49 145,57 51 669,98
B 51 669,98 53 872,13 56 772,53

B bis 56 772,53 58 276,44 59 834,05
C 59 834,05 61 123,12 62 465,89
D 62 465,89 65 312,58 68 159,26
E 68 159,26 70 844,81 –
F 73 476,65 – –
G 80 566,50 – –

Art. 2. − Le Premier ministre, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la
fonction publique et le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement,
sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 20 octobre 2005.

JACQUES CHIRAC

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
DOMINIQUE DE VILLEPIN

Le ministre de la fonction publique,
CHRISTIAN JACOB

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ

A N N E X E

BARÈME B

Traitements annuels bruts soumis à retenue pour pension
à compter du 1er novembre 2005

INDICES
majorés

TRAITEMENTS ANNUELS BRUTS
soumis à retenue pour pension (en euros)

186 9 990,25
187 10 043,96
188 10 097,67
189 10 151,38
190 10 205,09
191 10 258,80
192 10 312,51
193 10 366,22
194 10 419,93
195 10 473,65
196 10 527,36
197 10 581,07
198 10 634,78
199 10 688,49
200 10 742,20
201 10 795,91
202 10 849,62


